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Priorité 8 : 
Si votre projet vise un métier à fortes perspectives d’emploi 

ou un métier émergent, 

alors vous bénéficiez de 3 points de priorité 

2 ETAPES

pour savoir si vous 

bénéficiez des 

3 points de priorité 

au titre du PTP

*ROME (Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois) : https://www.pole-emploi.fr/employeur/vos-recrutements/le-rome-et-les-fiches-metiers.html  

ETAPE 1

•Contactez votre 
organisme de 
formation pour 
connaître le code 
ROME* du métier 
visé

•(ou vérifiez 
directement dans 
votre dossier PTP 
partie organisme de 
formation)

ETAPE 2

•Vérifiez que le code 
ROME identifié 
apparaît bien dans 
la liste ci-après

•Si oui : vous obtenez 
3 points de priorité

•Si non : vous 
n’obtenez pas les 3 
points mais votre 
projet reste éligible

https://www.pole-emploi.fr/employeur/vos-recrutements/le-rome-et-les-fiches-metiers.html
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